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Baisse du plafond des remises sur les médicaments génériques
Question écrite n° 9962

Texte de la question

Mme Delphine Batho interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur la baisse, du plafond des remises sur les médicaments
génériques. Le 1er juillet 2025, à l'occasion de la séance de questions au Gouvernement, M. le ministre auprès
de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins a
déclaré « J'ai reçu ce midi les organisations syndicales pour évoquer la réforme des remises sur les
médicaments génériques. Un arrêté a été pris pour suspendre la baisse du plafond et pour laisser les
négociations se dérouler ». Le 6 août 2025, l'arrêté du 4 août 2025 fixant les plafonds de remises, ristournes et
autres avantages commerciaux et financiers assimilés de toute nature prévus à l'article L. 138-9 du code de la
sécurité sociale a été publié au Journal officiel. Depuis le 1er septembre 2025, ces plafonds de remises,
actuellement fixés à 40 %, ont été ramenés à 30 % pour les médicaments génériques et à 15 % pour les
médicaments biosimilaires. À partir du 1er juillet 2027, ces plafonds seront réduits à 20 % toutes catégories de
médicaments confondues. Cette réforme brutale et décidée sans concertation met en péril l'équilibre
économique des officines puisque l'impact économique est estimé à 40 000 euros par officine et par an. Cette
situation risque d'entraîner des fermetures d'officines et des licenciements. Elle envoie un signal négatif, d'autant
plus que, dans les territoires ruraux, les pharmacies constituent bien souvent le premier recours en matière de
soins. Aussi, elle lui demande de bien vouloir abroger cet arrêté et d'ouvrir, comme il s'y était engagé en juillet
2025, des négociations avec la profession.
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